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OBJET : FOUILLES PALEONTOLOGIQUES - FIXATION DE TARIFS D'INTERVENTION

Le. 1 février 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 26/01/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, 
Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, 
Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Charlotte DE 
BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, 
Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc 
PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Monsieur Stéphane PAOLI, Madame Christine BERNARD à Monsieur Jean-
Pierre BOUVET, Madame Patricia BORRICAND à Madame Reine MERGER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jules SUSINI, 
Madame Michele EINAUDI à Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad HAMMAL à Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur Gilles DONATINI, Madame Coralie 
JAUSSAUD à Madame Danièle BRUNET, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, 
Monsieur Claude MAINA à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Danielle SANTAMARIA à Monsieur 
Gerard DELOCHE, Madame Catherine SILVESTRE à Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Moussa BENKACI, Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame 
Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Dominique AUGEY donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Dominique AUGEY

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : FOUILLES PALEONTOLOGIQUES - FIXATION DE TARIFS D'INTERVENTION- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Depuis  de  nombreuses  années,  le  muséum est  régulièrement  sollicité  pour  exécuter,  à  la
demande d'opérateurs privés ou publics, des recherches paléontologiques dans différents sites
de notre département.

L'objet de ces recherches,  assimilables à des fouilles  archéologiques de sauvetage,  est de
déterminer la présence de fossiles et l'intérêt scientifique du site avant la destruction de celui-
ci suite aux aménagements.

Ces recherches permettent entre autres d'accroître nos connaissances sur les espèces fossiles
qui  habitaient  autrefois  notre  région,  notamment  de  dinosaures,  tortues  et  crocodiles,  et
d'enrichir les collections du musée.

Les interventions sur le terrain peuvent s'étaler sur plusieurs semaines et faire intervenir des
agents aux compétences techniques et scientifiques variées. Suite aux fouilles elles-mêmes,
une phase de dégagement et restauration des fossiles commence pour une durée souvent bien
plus longue que la fouille elle-même. A l'issue de celle-ci, les fossiles peuvent être exposés et
étudiés scientifiquement.

Un important travail réalisé depuis vingt ans a ainsi permis de collecter plus de 2000 fossiles
qui sont entrés dans les collections patrimoniales de la ville et sont régulièrement exposés.



Afin de cadrer le coût réel de ces interventions pour la ville, sur la base des tarifs appliqués
par la  direction de l'archéologie,  un barème est  proposé ci-dessous pour servir  de base à
l'établissement des devis qui seront proposés aux partenaires. 

Réalisation de chantiers de fouilles

Coordination                                                                                   297,22 € HT/jour
Suivi administratif et financier                                                       204,11 € HT/jour 
Responsable d'opération                                                                 230,92 € HT/jour
Technicien                                                                                       185,11 € HT/jour 

En conséquence, je vous demande, mes chers collègues, de bien vouloir :

- DIRE qu'un tarif journalier d'un coût variant entre 185,11 € HT et 297,22 € HT selon les
compétences  requises  sera  appliqué  aux  demandes  d'intervention  pour  des  fouilles
paléontologique, et préparation de collections. 

- AUTORISER M. le Trésorier municipal à faire recette des sommes qui seront proposées
par intervention.



DL.2016-47 - FOUILLES PALEONTOLOGIQUES - FIXATION DE TARIFS D'INTERVENTION- 

Présents et représentés : 50

Présents : 37

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 50

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Dominique AUGEY, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 04/02/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


